
tDlpense 
es salariés 
lhan Motherson Reydel Com­
>anies, et se concentre sur 
'injection plastique. 

Les médaillés 
Médaille d'argent: Mo­

tammed Nebbar, Monika Ba­
ancikova, Isabelle Goignan, 
�dwige Millers, Dolores Mon­
der, Ghislaine Nguyen, Sibel 
)rman, Brigitte Juan, Omer 
'alcin, Ramazan Koca, Mi­
kaël Grisey, Magali Rein­
tardt, Virginie Schmitter. 
Médaille de vermeil : Yo­
mde Burger, Cécile Guyon, 
,ylvain Camusard, Christine 
:auseret, Martine Lesserteur, 
rathalie Schmitt ,  Rachel  
:verfeff, Sophie Rahal-Gher­
,i. 
Médaille d'or: Isabelle Da-
1otte, Christophe Sion, Fran­
ois Durrenbach, Joël Jenny, 
'.hristophe Ratti, Sylviane 
f randjean, Christelle Le gay, 
filles Probst. 
Médaille de grand or: Pa­
�icia Chassignet, Daniel De-
1eusy, Évelyne _Pasquier, Pa-
ri ci a Scaringella, Martine 
emp, Patrice Corbeaux, Pas­
al Doebelin, Christine Mar-
)t. 

:tribution des colis de 

ies bénévoles du centre 
ommunaf d'action sociale 
:CAS) ·ont préparé des colis­
destination des habitants 
gés de plus de 70 ans. Cette 
1itiative s'adressait à ceux 
1
ui n'avaient pas pu partici-
1er au repas de Noël organi­
é le dimanche 1er décembre. 

+ 
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. Enlèvement des ordures ménagères 
la redevance augmente en 2025 

Pour les usagers des Vosges du Sud, la redevance d'enlèvement des ordures ménagères va 
augmenter de.8,5 % en 2025. Photo d'illustration Michaël Desprez 

Réunis ce mardi 17 décem­
bre, les élus de la commu­
nauté de communes des 
Vosges du Sud (CCVS) ont 
adopté la hausse des tarifs 
de la redevance d'enlève­
ment des ordures ménagè­
res en 2025. Une hausse (de 
8,5 %) inévitable, pour le 
Syndicat mixte intercom­
munal de collecte et de 
traitement des ordures 
ménagères (Smictom) de la 
zone sous-vosgienne. 

C
1 est un sujet concer­

nant qui n'a pas man­
qué dé faire réagir. Ré­

unis ce mardi 17 décembre pour 
le dernier conseil communau­
taire de l'année, les élus de la 
communauté de communes 
des Vosges du Sud (CCVS)'ont 
notamment abordé le sujet de 
l'enlèvement des ordures mé­
nagères. Plus particulièrement 
de sa redevance. Les conseillers 
communautaires ont dû se pro­
noncer sur une hausse de 8,5 % 
des tarifs de cette redevance en 
2025. 

Pour« redresser la barre » 

Patrick Miesch, le président 
du Syndicat mixte intercom­
munal-de collecte et de traite­
ment des ordures ménagères 
(Smictom) de la zone sous-vos­
gienne,_ structure compétente 

�OtJC.CQTc_1....c:..0�A.Jc!L� :T.u.t.kT.D.IC-C....I. 

en la matière, a pris la parole 
lors de la séance pour expliquer 
cette hausse. « Elle s'explique 
notamment par la hausse des 
marchés de gestion d�s déchets 
d'année en année. Mais égale­
ment par une chute du prix de 
revente des matières. Sans ou­
blier la hausse des coûts d'inci­
nération qui nous impacte di­
rectement », indiquait-il avant 
d'ajouter : «·Cela plombe notre 
budget. On est obligés de pren­
dre des décisions pour re<4"es­
ser la barre. D'où cette augmen­
tation de 8,5 %, on n'a pas le· 
choix. » 

« Le Smictom n'est pas un cen­
tre de profit. Plusieurs de ces 
événements impactants sont 
subis », a noté Jacky Chipaux, 
vice-président de la CCVS en 
charge notamment des ordures 
ménagères. Avant que Patrick 
Miesch ne précise que ce con­
texte difficile n'a pas été réper­
cuté sur les usagers depuis 
2021 : « Le Covid, la crise de 
l'énergie et les différentes pro­
blématiques internationales 
comme les guerres nous ont im­
pactés. Le Smictom a amorti ces 
coûts sur ses fonds pro�res 
pour éviter d'asphyxier encore 
plus les ménages. Mais aujour­
d'hui, c'est le Smictom qui est 
asphyxié. » 

Dans l'assemblée, les réac­
tions ne se sont pas fait atten-

dre. « On a l'impression que l'on 
vote une augmentation comme 
si elle était logique. Alors que 
non, elle ne l'est pas, aux yeux 
des gens », a fait remarquer la 
vice-présidente Anne-Sophie 
Peureux-Demangelle. Et l'élu 
de Rougegoutte, Florent Mon­

chablon, d'ajouter: « Les salai­
res n'augmentent pas aussi vite. 
Cette hausse èst donc compli­
quée àjustifier auprès de la po­
pulation. Elle peut avoir des. 
conséquences financières sur 
les budgets des familles et pour­
rait même faire dériver sur des 
dépôts sauvages par exemple. » 

Des réunions publiques 
pour expliquer 

L'organisation de réunions 
publiques dans les communes a 
été proposée pour expliqµer 
aux usagers cette augmenta­
tion. « L'idéal serait effective­
ment de donner toutes les ex­
plications en organisant des 
réun�ons publiques pqur les 
mairies qui le souhaitent », a 
évoqué en réponse Jacky Chi­
paux. 

Mis au vote, ces nouveaux ta­
rifs de redevance d'enlèvement 
des ordures ménagères présen­
tant une augmentation de 8,5 % 
ont été adoptés par les élus 
communautaires. Avec aucune 
voix contre et huit abstentions. 
• Hugo Couillard
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